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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6144

Auteur(s) : Robert II, Meulan (comte)

Bénéficiaire(s) : Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : [1166, 10 avril-1171, 11 février]

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Robert [IV], comte de Meulan, fait savoir à ses fidèles [d’Ile-]de-France et de Normandie qu’il a donné à l’abbaye
Saint-Pierre de Préaux, pour le salut de l’âme de son père, dix arpents de terre contigus à la vigne que son père
avait donnée aux moines à Aubergenville, libre de la coutume du pressoir. Il concède et abandonne aux moines les
droits qu’il avait sur la vigne, que les moines ont acquise d’Herbert l’Anglais.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° B36, p. 250-251.

Indications

Houth  Émile, Les comtes de Meulan, IXe-XIIIe siècles, Pontoise, Société historique et archéologique de Pontoise,
du Val-d’Oise et du Vexin (Mémoires de la Société historique et archéologique de Pontoise, t. 70), 1981, p. 119,
n° 74.

Dissertation critique
Sur la datation de cet acte, voir ROUET, Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux, n° B36, p. 250.

Texte établi d’après a

Robertus, comes Mellenti, omnibus suis et fidelibus Francie et Normannie tam presentibus quam futuris, salutem.
Notum vobis sit me dedisse et concessisse, pro anima patris mei, X arpenta terre contigua et propinquiora terre
et vinee, quam pater meus eis donavit apud Obergenvillam quieta a omni consuetudine et exactione torcularis.
Preter hec autem concedo monachis Sancti Petri Pratelli totam quietantionem vinee quam mercati sunt a Herberto,
quantum ad me pertinet, et redditus quam mihi inde reddebat. Testes : Gislebertus ; Hugo de Sancta Maria ; Herveo
de Clerbec ; Ricardus Britonus ; Radulfus de Grolaio ; Ricardus le Bigot ; Ricardus de Tregevilla.


